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(54) Réflecteur secondaire pour une antenne à double réflecteur

(57) La présente invention a pour objet un réflecteur second aire d’antenne à double réflecteur comprenant une
première extrémité, ayant un premier diamètre, une seconde extrémité, ayant un second diamètre plus grand que le
premier diamètre, une surface interne convexe réfléchissante placée à la seconde extrémité ayant un axe de révolution,
une surface externe, de même axe de révolution que la surface interne, reliant la première extrémité à la deuxième
extrémité, et un corps diélectrique s’étendant entre la première et la seconde extrémité et limité par la surface interne
et la surface externe, dans lequel le corps diélectrique présente au niveau de la première extrémité un renflement formant
un cornet ayant une surface externe qui présente un profil continu, dont l’extrémité de diamètre moindre est adaptée
pour le couplage à l’extrémité d’un guide d’onde cylindrique et dont la surface externe est réfléchissante. De préférence,
le profil de la surface externe du cornet est défini par la relation : 

dans laquelle A est une constante numérique, aw est le premier rayon de la première extrémité du réflecteur secondaire,
ρ0 est le deuxième rayon de la deuxième extrémité du réflecteur secondaire, L est la hauteur totale du réflecteur secon-
daire,z est la hauteur considérée du réflecteur secondaire, et ρ(z) est le rayon d’une section placée à la hauteur z du
réflecteur secondaire.
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